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Allemagne, Danemark et Pays­Bas* : projet de décision

1998/... Etude concernant le droit à la liberté de circulation

La Commission des droits de l'homme,

Prenant note de la résolution 1997/30 de la Sous­Commission de la lutte

contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités, en date

du 28 août 1997,

Ayant pris note du document de travail sur le droit à la liberté de

circulation et les questions connexes, présenté à la Sous­Commission par

M. Volodymyr Boutkevitch,

Reconnaissant l'importance des travaux réalisés dans ce domaine

par les Rapporteurs spéciaux de la Commission, M. José D. Ingles et

M. C.L.C. Mubanga Chipoya,

Reconnaissant également l'importance du rôle joué dans ce domaine et

dans d'autres domaines connexes par le Haut­Commissariat des Nations Unies

pour les réfugiés et par l'Organisation internationale pour les migrations,
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Rappelant sa résolution 1997/22 du 11 avril 1997, dans laquelle elle a 

notamment prié la Sous­Commission d'accorder une attention particulière à la

sélection des sujets d'étude,

Réaffirmant que les études que doivent entreprendre les membres de la

Sous­Commission doivent être fondées sur des documents de travail approfondis

dans lesquels le sujet et le but de l'étude proposée sont clairement définis,

Décide de réexaminer à sa cinquante­cinquième session la question de la

désignation de M. Boutkevitch comme rapporteur spécial sur le droit qu'a toute

personne de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays.
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